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ARTICLE 21

Après le mot :

« nationaux, »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 19 :

« le comité régional mentionné à l’article L. 912-1 est un organisme de droit privé chargé
de missions de service public, qui a pour mission : ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  vise  à  la  reconnaissance  explicite  des  comités  régionaux  des  pêches
comme organismes de droit privé chargé de missions de service public, au même titre que le Comité
national.


